
À vos agendas !  
Programme des manifestations de Novembre à décembre 2020 

Novembre 2020 
N° 50 

Commune de LamotteCommune de LamotteCommune de Lamotte---WarfuséeWarfuséeWarfusée 

 L’actu express des lamottais 

Communauté de Communes du Val de Somme 

Retrouvez tous les renseignements sur le site Internet de la 

Commune :  http://www.lamottewarfusee.fr/ 

Mairie de Lamotte-Warfusée 
3 rue Ulphy Cottinet 
80800 Lamotte-Warfusée 
Tél./Fax : 03.22.42.31.50 

Mail : mairiedelamottewarfusee@orange.fr  

Au vu du contexte sanitaire et 
des dernières annonces, les 

manifestations sont suspendues 
jusqu’à nouvel ordre.  

Informations CORONAVIRUS  

Pour rappel, les permanences «  physiques » en 
mairie sont maintenues.  

Vu le contexte, les consignes sanitaires sont 
les suivantes : Port du masque obligatoire, 
nettoyage des mains, limitation à 2 personnes 
dans le secrétariat.  

Vous pouvez également envoyer un mail : 
mairiedelamottewarfusee@orange.fr  

Sur le site Internet de la Commune, vous trouverez en page d’accueil des liens vous 
permettant :  

 de télécharger les attestations : www.interieur.gouv.fr (notez que celles-ci sont 
également téléchargeables directement de votre smartphone).  Si vous avez besoin d’une 
version papier, n’hésitez pas à en faire la demande auprès du secrétariat ;  

 de suivre l’évolution de la situation sur le territoire : www.somme.gouv.fr ;  

 de s’informer sur les dispositions et les règles  :  www.service-public.fr ; 

 de connaître les commerces de proximité en activité : www.drivefermier-somme.fr ou  
www.google.com/maps/d/u/0/viewer (informations relayées par le Conseil Départemental 
de la Somme)  

MAIRIE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

Tri sélectif : le ramassage des bacs d’OM et de 
tri sélectif ne change pas.  

Les déchèteries de Villers-Bretonneux et de 
Corbie restent fonctionnelles aux horaires et 
jours habituels d’ouverture au public pendant 
cette période de confinement et ce, jusqu’à 
nouvel ordre.  

Plus de renseignements : www.valdesomme.com 

ACTUALITÉ SANITAIRE  

Distribution le 12 décembre 2020 

Aux abords des écoles, le port du masque est obligatoire.  



 L’actu express des lamottais  

 À suivre sur la Commune… 

Périscolaire - École 2020 : du nouveau pour les élèves lamottais  

Stationnement sur le trottoir  

C’est dans un contexte particulier que les élèves 
lamottais ont fait leur rentrée début novembre dans 
la nouvelle école. Grâce à la mobilisation de tous, le 
déménagement a pu s’opérer dans le respect des 
mesures sanitaires.  

La municipalité remercie l’équipe enseignante, les 
parents, l’association de parents d’élèves et les 
représentants de parents d’élèves pour leur aide. 

Les travaux de réhabilitation et d’agrandissement de la salle « le Santerre » se 
poursuivent tranquillement.  

En attendant, le restaurant scolaire 
se situe toujours en la salle CPI. Le 
service d’accueil périscolaire se 
trouve momentanément dans 
l’ancienne école de Warfusée.   

Suivez l’actualité en images des 
travaux via le Site Internet : 

www.lamottewarfusee.fr  

Le stationnement des véhicules 

sur le trottoir est interdit.  Vu 

la spécificité de certaines rues 

de notre village, une forme de 

« tolérance »  est accordée par 

la municipalité.  

Il convient cependant de rappeler que les riverains 

doivent veiller à laisser un passage suffisant  pour 

la circulation des piétons, poussettes, personnes à 

mobilité réduite, etc. Très souvent, les piétons 

doivent se décaler sur la route pour poursuivre leur 

chemin.  

Nous appelons à la bienveillance de chacun.  

Notez qu’afin de sécuriser les abords de la nouvelle 

école route nationale, le stationnement des 

véhicules sur les trottoirs n’est pas toléré. Une 

zone de stationnement est disponible au niveau de 

la  médiathèque.  

Suivez le lien sur la page d’accueil du site 
Internet de la Commune :  

Ayez les bons gestes !  
Plus de renseignements : 
www.referentsurete.fr 


